
Horaires Chabat Kodech   

Parachat TETSAVE 
Vendredi 19 février/10 adar I  

Allumage et entrée de Chabat : 17h47 
Chékiâ (coucher du soleil) : 18h05 

Samedi 20 février/11 adar I 
Fin du Chémâ : 9h31 

Sortie de Chabat : 18h50 
Rabénou Tam : 19h11 
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«Un exemple à suivre » 

  Par Rav Moché Mergui – Roch Hayéchiva 
 

La Thora  dit (Parachat TETSAVE 27- 20) : « Et TOI 

Moché, ordonne aux Béné Israël, et ils prendront pour toi 

de l’huile d’olive pure pressée pour l’éclairage, afin 

d’allumer la lampe perpétuellement ». Ce verset nécessite 

quelques explications : l’expression Véyikhou Eléh’a (« et ils 

prendront pour toi ») signifie-t-elle que cette huile était 

destinée à l’usage de Moché ? Elle prend la forme d’un 

appel personnel qui semble de plus rappeler une évidence : 

il faut écraser les olives pour obtenir de l’huile pure 

permettant l’allumage du chandelier.  

Observons que dans le commandement divin « la 

lampe » est au singulier, alors que la Ménorah possède sept 

lampes ? Et posons-nous encore une question : Pourquoi 

Moché Rabbénou est-il chargé par Hachem d’ordonner aux 

Béné Israël de préparer l’huile d’olive pure pour l’allumage 

du chandelier ? 

Hachem confère ici à Moché Rabbénou une dignité 

supplémentaire. Rav Chemouel au Traité Ménah’ot 

enseignait : « Ils prendront pour toi » signifie pour toi et 

non pour MOI, car Moi Hachem, Je n’ai pas besoin de 

lumière.  

En outre Rachi précise que l’huile d’olive devait être 

pure et sans résidus. 

 Le message sous-jacent de l’huile d’olive pure 

s’adresse à Moché Rabbénou. En effet, pour avoir de la 

bonne lumière, il est nécessaire de disposer de l’huile de 

très bonne qualité. Hachem dit alors  à Moché Rabbénou: 

MOI, Je n’ai pas besoin de lumière, il s’agit d’une certitude. 

Toi, Moché, tu dois t’inspirer de la préparation de cette 

huile parfaite, donc sans résidus, pour t’éclairer toi-même.  

Moché Rabbénou était en effet appelé à nommer 

son frère aîné Aaron à la très haute fonction de Cohen 

Gadol et ses fils, les Cohanim, au service du Sanctuaire. Or 

Moché Rabbénou désirait au plus profond de lui-même 

bénéficier de ce privilège d’accomplir le Sacerdoce divin. Il 

faut mesurer à quel point Moché Rabbénou, qualifié par 

excellence d’ « homme le plus modeste », était confronté à 

une épreuve très importante nécessitant qu’il s’efface au 

profit de son frère Aaron et lui permette d’accéder à cette 

très haute et noble fonction. Moché Rabbénou devait, pour 

ce faire, s’inspirer scrupuleusement de l’exemple des olives 

pressées, sans résidus et sans scories, c’est-à-dire sans 

regret ni envie.  

Aaron est l’homme du Chalom, et qui aime le 

Chalom autant qu’il le recherche. C’est donc à lui que 

revient la belle fonction d’établir le Chalom entre les Béné 

Israël et Hachem. 

Le Cohen Gadol, revêtu des vêtements sacrés 

confectionnés par des « sages de cœur », avait  la mission 

d’obtenir le pardon des fautes des Béné Israël.  

La lampe, au singulier, allumée perpétuellement, 

c’est l’exemple remarquable de l’effacement de Moché 

Rabénou, et cet exemple est toujours à suivre.  

 

 

« Diffusé par la Yéchivat Torat H’aïm C.E.J. Nice » 
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merci à Mr L . Zenouda à Mr J. Guez  
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Parachat Tétsavé 

 

L’orgueil positif – Ktav Sofer   
 

Le cohen portait un chapeau – mitsnefet, au-dessus il portait le tsits – bandeau en or sur le front qui 

passait sur le chapeau. Ce positionnement de ces deux habits du cohen représente l’idée suivante  : le 

chapeau corrige le vice de l’orgueil, toutefois pour ce qui est de la Tora et de l’accomplissement des 

commandements de D’IEU l’homme doit faire preuve de fierté et de hauteur, c’est la raison pour 

laquelle le tsits passait sur le chapeau.     

 

Le programme du Sanctuaire – d’après Rav Saadya Gaon (Emounot Védéot) 

 

Peut-être l’homme s’étonnerait-il à propos de la construction du Tabernacle : quel intérêt a D’IEU 

qu’on construise un Sanctuaire avec tout ce qui s’y passe tel la lumière du candélabre, les parfums des 

encens, les rideaux etc. ? Il est évident en toute logique que D’IEU n’a aucunement besoin de tout cela, 

D’IEU n’a besoin de personne et de rien, mais tous ont besoin de Lui !; si l’homme offre le meilleur de 

ce qu’il possède à D’IEU alors D’IEU le comblera grandement de ce qu’IL possède. D’IEU protège celui 

qui se soumet à cet exercice, de réaliser la volonté de D’IEU. Par les éléments qu’ils leur sont chers, tel 

l’or, l’argent et les pierres précieuses alors D’IEU leur attribuera la prophétie comme dit le verset 

Tétsavé 29-43 « de là-bas (du Sanctuaire) Je me dévoilerais aux Béné Israël ». Il sera également un lieu 

propice pour que D’IEU écoute les prières d’Israël qu’ils feront en ce lieu. (nb : l’idée à retenir est que si 

l’homme offre le meilleur de ce qu’il possède, il est prêt à offrir une partie de lui-même et de son meilleur 

alors il connaîtra le meilleur de D’IEU. D’IEU le protège et lui adressera ses messages par voie de 

prophétie – ce que l’homme obtient de la part divine est le reflet de ce qu’il est prêt à offrir de ses biens les 

plus chers… l’enjeu du michkan c’est un test offert à l’homme : combien est-il prêt à offrir du meilleur de 

lui-même ? Et, paradoxalement, alors qu’on sait que D’IEU nous offrira le meilleur de ce qu’IL possède, 

l’homme a encore du mal à offrir le meilleur de ce qu’il possède…)  

 

L’habit – d’après Rav Hirch (Tétsavé 28-43) 
 

Nos Sages nous apprennent que les habits du cohen doivent être confectionnés ‘’michel tsibour’’ – par 

les biens de la collectivité, il n’incombait pas au cohen de payer ses habits mais c’est toute la 

communauté qui devait les payer. Ceci nous démontre bien que seul le cohen vêtu de ces vêtements 

avait le statut de cohen ! Par ces vêtements il devenait le représentant de tout Israël dans le 

Sanctuaire. Il s’annulait complètement et ainsi il pouvait remplir son rôle avec dévouement celui 

d’accomplir les commandements divins qui approchent et rapprochent l’homme à D’IEU. Sans ces 

habits il n’a rien de supérieur aux autres hommes, et ses faits sont le fruit d’un individu répondant à 

son bon vouloir subjectif et là il s’opposerait fondamentalement à sa mission. Il n’est plus le 

représentant de la perfection humaine et il apparaîtrait comme un homme ordinaire avec ses défauts 

et ses faiblesses, il n’est plus une référence. Le cohen portant les habits prescrits par la Tora 

n’apparaît plus comme ‘’il est’’ mais comme ‘’il devrait être’’. L’habit témoigne de la qualité d’être.  

 

L’huile pure – d’après Sfat Emet 
 

Le Midrach explique la raison pour laquelle il fallait prendre de l’huile d’olive pure pou allumer le 

chandelier : de la même façon que l’huile d’olive ne se mélange d’avec aucun liquide ainsi le peuple 

d’Israël ne se mélange d’avec aucune nation. C’est bien cela que la Tora attend de chaque juif, qu’il 

préserve la profondeur de son être. Que cet aspect divin qui anime chacun ne se confond pas dans la 

matérialité de ce monde, mais qu’en plus elle reste en haut.    

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 


